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Première partie (16 points) 

1. Expliquer pourquoi Claire Debout peut consentir une remise à certains de ses
clients.

Elle peut accorder une remise commerciale afin de fidéliser ses clients ou lorsque le client 
achète en grande quantité. Ceux-ci deviendront des clients réguliers et habituels de 
l’entreprise et cela aura un impact positif sur son chiffre d’affaires. 

2. Étudier le bon de livraison, la commande et la facture en annexe 1. Que
constatez-vous ? Que faut-il faire ?

Le client « Restaurant le Bien Cuit » a commandé 20 bouteilles de Syrah, il lui en a été 
livré et facturé 30. Il peut retourner les marchandises non commandées et demander un 
avoir correspondant. 

3. Chiffrer l’incidence l’écriture comptable de l’annexe 3 sur le compte de
résultat.

Augmentation des produits d’exploitation pour un total de 689,75 € (accroissement de son 
chiffre d’affaires et son résultat). 

4. Compléter la facture d’avoir à établir au client Le Bien CUIT (annexe A à
compléter).

Domaine Viticole Claire Debout 

3 chemin du Col 
34860 Minas 
SIRET 351528229 00088 AVOIR  n° 625 

Restaurant Le Bien CUIT 
AVOIR : 6 rue des Arènes 

34150 St Jean de Fos 
Le 30/06/2016 

Référence Désignation Quantité PU HT Montant 

SYR5 Syrah 2013 10 16,00  160,00 
 Total HT  160,00 
 Remise 5 %  8,00 
 Net commercial HT 152,00 
 TVA 20 %  30,40 
 Net à déduire TTC 182,40 

5. La facture d’avoir en annexe A génère-t-elle une dette ou une créance pour
Claire Debout ?

La facture d’avoir correspond à une diminution de créance du client « Le bien Cuit ». 
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6. Enregistrer cet avoir au journal de l’entreprise. 

   
30/06/2016 

 
    

701 
 

Ventes – Produits finis 
 

152,00   
44571 

 
État – TVA collectée 30,40   

 
411 

 
Clients   182,40 

  
Facture d’avoir n° 625 au client Le Bien Cuit 

   
7. Pourquoi le matériel informatique fait-il l’objet d’un plan d’amortissement ? 

Son objectif est de répartir de la valeur amortissable d’un actif selon le rythme de 
consommation des avantages économiques attendus en fonction de son utilisation 
probable. 
 

8. Retrouver le calcul des annuités d’amortissement de 2016 et 2017. 
2016 : 6 000 / 3 x (3 / 12) = 500 € 
2017 : 6 000 / 3 = 2 000 € 
 

9. Enregistrer au journal l’écriture d’inventaire du 31/12/2016. 

   
31/12/2016 

 
    

681 
 

DAP 
 

500,00   

 
28183 

 
Amortissement matériel informatique   500,00 

  
Dotation 2016 

   
Deuxième partie (4 points) 

10. Quelles sont les différences entre le cycle d’exploitation et le cycle 
d’investissement ? 

 
Pistes de réflexion : 

Cycle d’exploitation Cycle d’investissement 
- Cycle court - Cycle long 
- Fournisseur d’exploitation - Fournisseur d’immobilisation 
- Financement de court terme (trésorerie) - Financement de long terme (emprunt, 

Compte Courant d’Associés, ….) 
- Compte d’imputation de la TVA (44566) - Compte d’imputation de la TVA (44562) 
- Pas d’amortissement mais 

éventuellement une dépréciation 
- En fonction du bien, possibilité d’un 

amortissement ou d’une dépréciation 
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